
Association des Parents d’Élèves
École élémentaire
Rue Pors Ar Bornic
22200 Saint-Agathon

INSCRIPTION AU VIDE-GRENIER DU 05 juin 2022

Identité du vendeur (personne physique)
Nom: ……………………………………… Prénom: …………………………………..

Pièce d’identité:     [  ] Carte d’identité     [  ] Passeport     [  ] Permis de conduire

Numéro: ……………………….

Délivrée par: ………………………………………………………... le ….../…../……….

Coordonnées du vendeur
Adresse: ……………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………….

Téléphone (portable de préférence): ………………………………….. E-mail: ……………………………………….

Règlement du vide grenier
1. La réservation sera effective à réception du dossier complet (fiche d’inscription complétée avec

signature de l’attestation sur l’honneur) accompagné du paiement

2. L’accueil des exposants sera assuré de 6h30 à 9h le dimanche 05 juin 2022

3. L’accueil des visiteurs se fera de 8H à 18H00 le dimanche 05 juin 2022

4. Passé 9h30, l’association se réserve le droit d’attribuer l’emplacement non occupé à un autre vendeur,

sans que l’exposant absent ne puisse prétendre à un remboursement ou à un dédommagement

5. Pour des impératifs d’organisation, les organisateurs gardent le libre choix de l’attribution des

emplacements

6. Les emplacements doivent être laissés propres au départ de l’exposant

7. Les tables louées par les exposants sont sous la responsabilité des exposants. Tout dégât sera

facturé.

8. Les exposants situés à l’intérieur de la salle s’engagent à ne pas quitter la salle avant 18h

9. Toute réservation annulée 48h avant la manifestation est due : le chèque sera donc encaissé

10. En cas de mauvais temps, les réservations à l’extérieur de la salle pourront être annulées avant

déballage et seront donc remboursées (espèces) ou non encaissées (chèque).

11. Les objets déballés appartiennent au vendeur et sont exposés sous sa responsabilité. Ils ne peuvent

en aucun cas faire l’objet de demande d’indemnisation en cas de vol, casse ou autre préjudice.



12. Restauration sur place : L'APE organise un service de restauration (petit-déjeuner puis sandwichs et

boissons) pendant toute la durée du vide-grenier. Seule l'APE est habilitée à vendre de la restauration.

Déclaration sur l’honneur
Je soussigné(e) ………………………………………………... né(e) le ….../…../………. à

…………………………., participant non professionnel à la vente au déballage désignée ci-dessus, déclare sur

l'honneur :

● [  ] n'avoir participé dans l'année à aucune autre vente de même nature,

● [  ] ou avoir participé à une seule autre vente dans l'année de même nature à

………………………………. le ….../…../………..

Je déclare également sur l'honneur

● que les marchandises proposées à la vente sont des objets personnels et usagés,

● avoir lu le règlement du vide grenier et m’engage à le respecter

Fait à ……………………………………..., le ….../…../……….                  Signature:

Réservation

Avant d’envoyer votre inscription et votre paiement, contactez nous par mail
apesaintagathon@gmail.com ou appelez nous au 07.69.14.40.37 pour pré-réserver votre emplacement
et les tables éventuelles !

Nombre de mètre linéaire à l’intérieur de la salle des sports: …………m x 3,50 €

Nombre de mètre linéaire à l’extérieur de la salle des sports: …………m x 3,00 €

Nombre de table (dans la limite des stocks disponibles): …………... x 2,00 €

Ci-joint, le règlement total pour la réservation: ……………….….. €

Les chèques seront encaissés une semaine avant le vide grenier.

Merci d’envoyer cette fiche d’inscription complètement renseignée, sans oublier de signer la déclaration sur
l’honneur, accompagnée de votre paiement à:

Xavier RIOU
3B Kerbost

22200 Grâces

Ou de la déposer dans une enveloppe fermée dans l’une des boîtes aux lettres de l’APE de l’école maternelle
ou élémentaire

AVANT LE 13 mai 2022
Cette fiche sera remise à l’organisateur qui la joindra au registre

pour remise au Maire de la commune d’organisation

mailto:apesaintagathon@gmail.com

